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Regeste
A. X.________/Service de la population (SPOP) | Le cas d'extrême gravité doit en principe être réalisé dans la personne du requérant, et non d'un tiers (rappel de jurisprudence). Ne remplit pas les conditions d'un cas d'extrême gravité la recourante du Bangladesh, divorcée, qui souhaite apporter un soutien à son frère et à sa belle-soeur atteinte de schizophrénie (tâches ménagères et soins à sa belle-soeur); cette dernière ne se trouve pas dans une situation de dépendance à l'égard de la recourante telle que la présence de celle-ci devrait être considérée comme indispensable. En outre, la recourante, âgée de 37 ans, peut retourner dans son pays d'origine où elle a vécu jusqu'à l'âge de 35 ans. Recours au TF rejeté dans la mesure où il est recevable (2C_745/2011 du 26 janvier 2012).
Erwägungen
E. 1
Les ressortissants étrangers ne bénéficient en principe d'aucun droit à l'obtention d'une autorisation de séjour et de travail, sauf s'ils peuvent le déduire d'une norme particulière du droit fédéral ou d'un traité international (ATF 130 II 281 consid. 2.1 p. 284, 493 consid. 3.1 p. 497 s.; 128 II 145 consid. 1.1.1 p. 148, et les arrêts cités).
E. 2
La recourante fait valoir se trouver dans un cas de rigueur, qu'il convient d'examiner en prenant en compte la relation qu'elle entretient avec sa belle-sœur. a) A teneur de l'art. 30 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr; RS 142.20), il est possible de déroger aux conditions d'admission notamment afin de tenir compte des cas individuels d'une extrême gravité ou d'intérêts publics majeurs (al. 1 let. b). Le Conseil fédéral fixe les conditions générales et arrête la procédure (al. 3). En vertu de l'art. 31 al. 1 de l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA; RS 142.201), une autorisation de séjour peut être octroyée dans les cas individuels d'extrême gravité. Lors de l'appréciation, il convient de tenir compte notamment de l'intégration du requérant (let. a), du respect de l'ordre juridique suisse (let. b), de la situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants (let. c), de la situation financière ainsi que de la volonté de prendre part à la vie économique et d'acquérir une formation (let. d), de la durée de la présence en Suisse (let. e), de l'état de santé (let. f) ou encore des possibilités de réintégration dans l'Etat de provenance (let. g). b) L'art. 30 al. 1 let. b LEtr correspond en substance à l'art. 13 let. f de l'ancienne ordonnance fédérale du
E. 6
octobre 1986 limitant le nombre des étrangers (aOLE; RO 1986 1791 et les modifications subséquentes), de sorte que la jurisprudence relative à cette dernière disposition demeure applicable (ATF 8C_724/2009 du 11 juin 2010 consid. 5.3.1 et les références). Il en résulte en particulier que les conditions auxquelles la reconnaissance d'un cas de rigueur est soumise doivent être appréciées restrictivement. II est nécessaire que l'étranger concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle; cela signifie que ses conditions de vie et d'existence, comparées à celles applicables à la moyenne des étrangers, doivent être mises en cause de manière accrue, c'est-à-dire que le refus de soustraire l'intéressé aux restrictions des nombres maximums comporte pour lui de graves conséquences. Lors de l'appréciation d'un cas personnel d'extrême gravité, il y a lieu de tenir compte de l'ensemble des circonstances (ATF 130 II 39 consid. 3 p. 41; ATF 124 II 110 consid. 2 p. 112 et les références). Dans ses directives, l'Office fédéral des migrations (ODM) a notamment précisé que les étrangers dont il était à prévoir qu'ils n'exerceraient pas d'activité lucrative en Suisse pouvaient également se prévaloir d'un cas personnel d'extrême gravité au sens de l'art. 30 al. 1 let. b LEtr, en relation avec l'art. 31 OASA, par exemple lorsqu'ils se trouvaient dans un état de dépendance important par rapport à un membre de leur famille domicilié en Suisse (I. Domaine des étrangers, ch. 5.6.2.2, version 1.7.09). c) Le cas d'extrême gravité doit en principe être réalisé dans la personne du requérant, et non d'un tiers, pour être pris en considération. Le Tribunal fédéral a toutefois admis que, dans des cas exceptionnels, les critères découlant de l'art. 8 de la Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (CEDH; RS 0.101) pouvaient être pris en considération pour examiner si l'on est en présence d'un cas personnel d'extrême gravité, lorsque des motifs d'ordre familial seraient liés à cette situation (ATF 2A.76/2007 du 12 juin 2007 consid. 5.1 et les références; 2A.627/2006 du 28 novembre 2006 consid. 4.2.1; 2A.474/2001 du 15 février 2002 consid. 4.2; 2A.145/2001 du 7 mai 2001 consid. 2c). Ainsi, le Tribunal fédéral admet qu'en dehors du cercle de la famille nucléaire, un étranger puisse, exceptionnellement et à des conditions restrictives, déduire un droit à une autorisation de séjour de l'art. 8 par. 1 CEDH s'il existe un rapport de dépendance particulier entre lui et un (proche) parent au bénéfice d'un droit de présence assuré en Suisse (nationalité suisse ou autorisation d'établissement; cf. ATF 135 I 143 consid. 1.3.1 p. 145 s.; 130 II 281 consid. 3.1 p. 285), par exemple en raison d'une maladie ou d'un handicap (cf. ATF 120 Ib 257 consid. 1d p. 261), étant précisé que des difficultés économiques ou d'autres problèmes d'organisation ne sauraient être assimilés à un handicap ou une maladie grave rendant irremplaçable l'assistance de proches parents (ATF 2C_817/2010 du 24 mars 2011 consid. 4 et les références; arrêt PE.2010.0301 du 23 septembre 2010 consid. 3a). Cette jurisprudence vaut sans conteste lorsque la personne dépendante est l'étranger qui sollicite le droit à une autorisation de séjour (cf. ATF 2C_817/2010 du 24 mars 2011 consid. 1.1.2 et 2C_451/2007 du 22 janvier 2008 consid. 2.2 et les nombreuses références citées). La jurisprudence est en revanche incertaine sur la possibilité d'invoquer cette disposition conventionnelle lorsque l'état de dépendance tient, comme en l'occurrence, non pas dans l'étranger qui sollicite le droit à une autorisation de séjour, mais dans la personne qui bénéficie du droit de présence assuré en Suisse. Alors qu'elle avait parfois admis cette possibilité lors de l'examen de l'art. 8 par. 1 CEDH en lien - ce que permettait l'ancienne réglementation des voies de recours au Tribunal fédéral - avec les conditions mises à l'obtention d'un "permis humanitaire" (cf. arrêts 2A.76/2007 du 12 juin 2007 consid. 5.1; 2A.627/2006 du 28 novembre 2006 consid. 4.2.1; 2A.92/2007 du 21 juin 2006 consid. 4.3 et les arrêts cités), la Haute Cour a apparemment tranché en sens contraire, sans se référer à ces précédents, dans une autre affaire (arrêt précité 2C_451/2007 consid. 2.2); antérieurement, elle avait laissé la question ouverte (cf. arrêts 2P.84/2002 consid. 3.5; 2P.278/1997 du 8 octobre 1997 consid. 2b/bb). d) Il n'est pas nécessaire de résoudre cette question dans la présente affaire, car les conditions de l'art. 8 par. 1 CEDH ne sont de toute façon manifestement pas remplies, à supposer même que la recourante puisse invoquer le droit à la protection de la vie familiale en raison de la dépendance de sa belle-sœur à son égard. Ainsi, comme le relève à juste titre l'autorité intimée, la recourante ne se trouve pas elle-même dans une situation de détresse personnelle. En effet, les motifs de sa demande d'autorisation de séjour tiennent uniquement au soutien qu'elle souhaite apporter à son frère et à sa belle-sœur, ayant le droit de résider durablement en Suisse. Or, il y a lieu de constater que, bien que la belle-sœur de la recourante souffre de schizophrénie, elle ne se trouve pas dans une situation de dépendance à l'égard de la recourante telle que la présence de cette dernière devrait être considérée comme indispensable. Il résulte certes des pièces versées au dossier que la recourante apporte à son frère et à sa belle-sœur une aide bienvenue dans l'organisation et les tâches de la vie courante; ces éléments ne sont toutefois pas suffisants pour rendre vraisemblable que le soutien de la recourante en leur faveur, singulièrement en faveur de sa belle-sœur, serait irremplaçable, voire difficilement remplaçable. Sur le plan médical, cette dernière dispose de toutes les prestations offertes par l'assurance-maladie, dont, cas échéant, une aide à domicile. Quant à l'argument selon lequel l'assistance de la recourante permettrait une réduction des coûts, en lien notamment avec les soins et l'aide apportés à la belle-sœur de la recourante, il n'est pas décisif; seule importe ici la question de savoir si la présence de la recourante est nécessaire, sur une longue durée, pour pallier le besoin de soutien de membres de sa famille ayant un droit de présence en Suisse, ce qui ne saurait être considéré comme établi. Dans ces conditions, quand bien même le soutien apporté par la recourante à son frère et à sa belle-sœur apparaît bienvenu dans la situation vécue par ces derniers, voire économiquement intéressant, elle ne peut prétendre de ce chef à l'octroi d'une autorisation de séjour afin de vivre à leurs côtés. Il convient enfin de préciser que le refus de délivrer à la recourante une autorisation de séjour ne saurait l'empêcher d'entretenir des rapports avec son frère et sa belle-sœur, notamment dans le cadre de séjours touristiques en Suisse. e) En ce qui concerne directement la recourante, il n'existe aucune circonstance qui obligerait à considérer qu'un retour dans son pays d'origine aurait pour elle des conséquences graves (art. 31 al. 1 let. g OASA). En particulier, l'intéressée est en bonne santé et capable de gagner sa vie; on relève pour le surplus que le rapport de la recourante, qui ne parle pas le français, avec la Suisse où elle séjourne depuis moins de deux ans n'est pas si étroit que l'on ne puisse exiger d'elle qu'elle retourne vivre au Bangladesh où elle a vécu jusqu'à l'âge de 35 ans et où elle a un enfant vivant avec le père, de sorte que c'est dans ce pays qu'elle a développé au cours de son enfance, de son adolescence et d'une partie de sa vie d'adulte ses attaches culturelles et sociales essentielles. 3. La recourante se prévaut encore implicitement du principe de non-refoulement consacré notamment par l'art. 3 CEDH pour s'opposer à l'exécution du renvoi. Or, en l'espèce, rien dans le dossier ne permet d'affirmer que la recourante serait soumise à des traitements inhumains en cas de retour dans son pays d'origine. Elle a en effet certes évoqué de manière générale la situation peu favorable des femmes célibataires ou divorcées au Bangladesh, mais elle n'avance aucun élément probant quant au danger concret et sérieux auquel elle serait exposée en cas de retour dans son pays d'origine. 4. Il résulte des considérants qui précèdent que le recours, manifestement mal fondé, doit être rejeté selon la procédure simplifiée régie par l'art. 82 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; RSV 173.36) et la décision attaquée, confirmée. La recourante, qui succombe, supporte les frais de justice et n'a pas droit à des dépens (art. 49, 55, 91 et 99 LPA-VD).
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